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Article 3 

Le Secrétaire général à la Justice est chargé de 
l’exécution du présent Arrêté qui entre en vigueur à la 
date de sa signature 

Fait à Kinshasa, le 29 avril 2014 

Wivine Mumba Matipa 

___________ 

Ministère de la Justice et Droits Humains 

Arrêté ministériel n°005/CAB/MIN/J&DH/2015 
du 14 janvier 2015 relatif à l’exécution de la Loi 
n°14/006 du 11 février 2014 portant amnistie pour 
faits insurrectionnels, faits de guerre et infractions 
politiques 

Le Ministre de la Justice, Garde des Sceaux et 
Droits Humains, 

Vu la Constitution, telle que modifiée et complétée à 
ce jour, par la Loi n°11/002 du 20 janvier 2011 portant 
révision de certaines dispositions de la Constitution de la 
République Démocratique du Congo du 18 février 2006, 
spécialement en son article 93 ; 

Vu la Loi n°14/006 du 11 février 2014 portant 
amnistie pour faits infractionnels, faits de guerre et 
infractions politiques ; 

Vu l’Ordonnance n°12/003 du 18 avril 2012 portant 
nomination d’un Premier ministre, Chef du 
Gouvernement ; 

Vu l’Ordonnance n°12/007 du 11 juin 2012 portant 
organisation et fonctionnement du Gouvernement, 
modalités pratiques de collaboration entre le Président de 
la République et le Gouvernement ainsi qu’entre les 
membres du Gouvernement ; 

Vu l’Ordonnance n°12/008 du 11 juin 2012 fixant 
les attributions des Ministères, spécialement en son 
article 1er, B, point 4 ; 

Vu l’Ordonnance n°14/078 du 07 décembre 2014 
portant nomination des Vice-premiers Ministres, des 
Ministres d’Etat, des Ministres et des Vice-ministres ; 

Vu l’Arrêté ministériel n°048/CAB/MIN/J&DH/ 
2014 du 24 février 2014 portant mesures d’exécution de 
la Loi n°14/006 du 11 février 2014 portant amnistie pour 
faits infractionnels, faits de guerre et infractions 
politiques ; 

ARRETE 

Article 1 

Bénéficient de l’amnistie, les personnes dont les 
noms et post-noms sont repris ci-après : 

1. Mugabo Shafi Robert 

2. Niyibizi Gasore 

3. Bizimana Muhindo Paul 

4. Muvunyi Vincent 

5. Uwibambe Baudouine 

6. Ndugutse Nepomuscene 

7. Abdul Shimani Kabendera 

8. Uwambaza Claudine 

9. Mutezabana Vianney 

10. Hirwa Kapitula Felix 

11. Muramina Nsana 

12. Rutagungira Kayizire César 

13. Safi Sangatia Jennifer 

14. Munyantabwa Célestin 

15. Mahatane Kabori Gilbert 

16. Kadodo Bihire Samuel 

17. Kamanzi Mpfizi Jean de Dieu 

18. Tuombe Kagunga Nicolas 

19. Mwambutsa Tembea Vincent 

20. Amundala Atungulani 

21. Ngabo Mashago Alphonse 

22. Munyaneza Kamazani 

23. Bizimana Kamanzi Félix  

24. Munyaneza Rugwiza Patrick 

25. Nsanzimfura Denis 

26. Muhire Votez 

27. Bizimungu Kanamura Germain 

28. Nsengiyumva Aimé 

29. Amani Kamanzi Faustin 

30. Bigirimana Pascal Caméléon 

31. Muneza Rwanyange Christian 

32. Bimenyimana Nkiriyumwami Jean-Bosco 

33. Maniraguha Serge 

34. Habumuremye Samuel 

35. Manzi Musemakweli Claude 

36. Samvura Joseph Seruhungo 

37. Vumulia Mbanza John 

38. Nzaninka Gentille 

39. Mugisha Baraka Bosco Serge 

40. Luanda Butu Daniel 

41. Tamujinga Tamiyehe Jean-Paul 

42. Kamari Ntaganda Dieudonné 

43. Uwanyagasani Belyse 

44. Semivumbi Léon 

45. Rugarura Zuzi Vincent 
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46. Zagabe Miburo Omar 

47. Bahati Suleiman Murindi 

48. Olibi Shamamba Claude 

49. Sembagare Munyabarenzi Santu 

50. Ngabo Innocent Ruburi 

51. Mugabo Kabera Nelson 

52. Mutayomba Faustin Matihes 

53. Banza Bahura Faustin 

54. Hodari Gandi Joseph 

55. Kamanzi Ndizihiwe Innocent 

56. Nsengiyunva Rucogoza 

57. Muhire Jack 

58. Bizimana Simoni J.Bosco 

59. Muhire Bineyi Patrick 

60. Amani Havugimana J De Dieu 

61. Rudahusa Freddy 

62. Habyara Munyengabe Innocent 

63. Byiringiro Fabrice 

64. Saleh Kitsa Larson 

65. Baseme Kanori François 

66. Mutsobe Jean-Baptiste 

67. Kalume Joseph Lome 

68. Matembera Benjamin 

69. Mutsinzi Abdou 

70. Nsengyaremye Jacques 

71. Habimana Mutabaruka 

72. Habimfura Izaak Trasisi 

73. Ndagijimana Emmanuel 

74. Nkurunziza Claude 

75. Keke Razi Kewar 

76. Nsimiyimana Karuba Eric 

77. Mugunga Cetu James 

78. Bahati Emmanuel 

79. Umuhoza Samiath Mamy 

80. Uwamahoro Vestine 

81. Rukundo Badacoka Francine 

82. Rwigema Kagabo Freddy 

83. Kasereka Ngunza Jean Louis alias Kiazi 

84. Umuhoza Espérance 

85. Murenzi Karimba Christophe 

86. Munyakindi Joseph 

87. Bwesha Malela Ezéchiel 

88. Mpozayo Muhanuka 

89. Nsengiyumva Murwanashaka Dieume 

90. Munihire Mulawakao Moise 

91. Kalisa Bayingana Emmanuel 

92. Muhamudu Joseph 

93. Muhombo Balume Espoir 

94. Butu Luanda Héritier 

95. Balume Bindu Ernest 

96. Nsengiyunva Sebakungu Isaac 

97. Bulina Mafuku 

98. Maombi Habumulemi 

99. Tumaini Ndohole Bake 

100. Munezero Nzabarinda Asumani 

101. Ngabo Justin 

102. Kaleb Muhima alias Mouvement 

103. Nzaisenga Félix 

104. Bahati Gatoto 

105. Bimenyimana Josué Bizimana 

106. Munyandamutsa Mucingando Claude 

107. Ntegereje Innocent 

108. Kalisa Kamakango Eddy 

109. Maniriho Batana Eric 

110. Tumaini Amani Séba 

111. Nkizigabo Pascal Jacques 

112. Baganizi Jackson 

113. Nshimiyimana Daniel 

114. Gahama Brakuma Eric 

115. Ndererehe Emmanuel 

116. Dushime Mihigo Ernest 

117. Mugenzi Jackson 

118. Gahungu Niyitanga Pascal 

119. Maombi Shukuru 

120. Nkaninka Patrick 

121. Rafiki Mburemebucye 

122. Iyakaremye Niyo 

123. Mugisha Claude 

124. Makuta Rushemeza Jean-Marie Vianney 

125. Butera John 

126. Sadiki Jean Nepon 

127. Nsabimbona Ngabo Monseigneur 

128. Ndayambaje Aloys 

129. Abeshuti Emanuel 

130. Chishugi Jackson 

131. Kasongo Célestin 

132. Gasore Amani Janvier 

133. Maono Makoma Théoneste 
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134. Hakizimana Désiré Habinana 

135. Muganwa Ndayambaje 

136. Kabera Mpunga Samuel 

137. Tumaini Jonas 

138. Rungoyi Jean Damascène 

139. Mazimpaka Emmanuel 

140. Nsabimana Murangwa Bosco 

141. Twiringiyimana Aruna Alphonse 

142. Ngenda Mudachumura Vianney 

143. Bahati Hangi Freddy 

Article 2 

Le Procureur général de la République, l’Auditeur 
général des Forces Armées de la République 
Démocratique du Congo et le Secrétaire général à la 
Justice sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent Arrêté qui sort ses effets à la date 
de sa signature. 

Fait à Kinshasa, le 14 janvier 2015 

Alexis Thambwe Mwamba 

___________ 

COURS ET TRIBUNAUX 

ACTES DE PROCEDURE 

Ville de Kinshasa 

Notification de date d’audience à domicile 
inconnu 

RPP. 753 

L’an deux mille quinze, le dixième jour du mois de 
février; 

A la requête de Monsieur le Greffier de la Cour 
Suprême de Justice ; 

Je soussigné Madame Anne Marie Ndika, Huissier 
près la Cour Suprême de Justice ; 

Ai notifié à : 

1. Monsieur Ntumba Ngalamulume Luboya 

2. Monsieur Jean-Claude Mukoko, alors président 
et conseiller à la Cour d’appel de Lubumbashi, 
actuellement sans adresse connue dans ou hors de la 
République Démocratique du Congo. 

Que la cause enrôlée sous le n°RP.3715 

En cause : Madame Ekate Efanzala 

Contre : Vitalis Ntumba Ngalamulume Luboya et 
crts 

Sera appelée devant la Cour Suprême de Justice à 
l’audience publique du 15 mai 2015 à 9 heures 30’ du 
matin ; 

Et pour qu’ils n’en prétextent l’ignorance, je leur ai, 
étant donné que les signifiés n’ont ni adresse, ni 
domicile connus dans ou hors de la République 
Démocratique du Congo, j’ai affiché le présent exploit à 
la porte principale de la salle d’audience de la Cour de 
céans et envoyée une autre copie au Journal officiel pour 
insertion et publication. 

Dont acte Coût : … FC  l’Huissier 

___________ 

Notification d’appel et citation à comparaître à 
prévenu à domicile inconnu 

RMP n°0151/08/KAS 
RPA n°045/010 

L’an deux mille quinze, le seizième jour du mois de 
février ; 

A la requête de Greffier en chef de la Haute Cour 
Militaire ; 

Je soussigné, Lieutenant-colonel Kakudji Ngoy 
Philippe, Greffier du siège, résidant à Kinshasa ; 

Ai notifié le Lieutenant Babe Bila Henri que suite à 
l’appel interjeté par l’Auditeur militaire supérieur, 
Ministère public près la Cour militaire du Katanga, au 
Greffe de la cour précitée en date du 13 avril 2010 contre 
l’arrêt rendu par la même cour en date du 09 avril 2010 ; 

Je lui ai en outre cité à comparaître devant la Haute 
Cour Militaire y siégeant en matière répressive au degré 
d’appel au local ordinaire de ses audiences publiques sis 
avenue Shaumba n°289 dans la Commune de la Gombe 
à Kinshasa, le 21 mai 2015 à 11 heures ; 

Pour entendre statuer sur l’appel ci-dessus notifié, y 
présenter ses dires et moyens de défense ; 

Le prévenu est poursuivi pour ; 

1. Avoir, comme auteurs, coauteurs ou complices 
selon l’un des modes légaux de participation 
criminelle ; prévus et puni par les articles 5 et 6 du 
Code pénal militaire et 23 du Code pénal ordinaire 
livre 1er, dissipé, volé ou détourné des armes, 
munitions, véhicules, deniers, effets et autres objets 
à leur remis pour le service ou à l’occasion du 
service ou appartenant à des militaires ou à l’Etat ; 

En l’occurrence, avoir dans les mêmes circonstances 
de lieu et de temps que dessus, par un fait quelconque 
caractérisé par l’élaboration des listes contenant des 
effectifs de leurs unités telle qu’exigée par le Lieutenant-
colonel Pozzy’s, prêté par ce fait à la bande formée par 
le Lieutenant-colonel  Pozzy’s, lieutenant-colonel 
Bombanza Waya Bilolo, le commandant Tana Badidi 


